
 

 

 

EBM : stop à la vaccination 
contre la grippe ? 

 

La campagne de vaccination contre la grippe saisonnière a débuté le 13 octobre 

dernier. En cette période de crise sanitaire où les appels à se faire vacciner se sont 

multipliés ces dernières semaines, la direction d’EBM fait la sourde oreille… Vos élus 

ont posé la question à deux reprises le 28 septembre dernier lors de la réunion de 

la commission Santé, sécurité et conditions de travail puis, le même jour, lors du 

CSE. Même si nous n’avons pas eu de réponse ferme et définitive ce jour-là, les élus 

ont bien compris que la direction freinait des quatre fers et semblait vouloir arrêter 

la campagne de vaccination cette année.  

Certes, le dispositif mis en place à Dijon est complexe (contrairement à celui 

instauré en Saône-et-Loire) et n’a pas attiré beaucoup de salariés l’an dernier mais 

ce n’est pas une raison pour décider d’arrêter purement et simplement une 

opération mise en place depuis de très nombreuses années que ce soit au Bien 

Public ou au Journal de Saône-et-Loire. Alors qu’on devait avoir un « retour rapide » 

(comme l’avait laissé entendre la direction), la réponse reste toujours aujourd’hui 

en suspens… malgré un mail de relance envoyé en milieu de semaine dernière… 

Avec le coronavirus, il s’agit de ne pas ajouter de la crise à la crise, de poursuivre 

l’activité et d’échapper aux foyers épidémiques… alors la réponse la plus sage en 

cette année particulière ne serait-elle pas de renouveler la campagne de 

vaccination anti grippale en entreprise pour 2020/2021 ? L’impression étrange et 

obsédante que la direction fait trainer les choses pour, au final, nous dire un jour 

que « c’est trop tard »… nous semble aujourd’hui une très probable réalité.  

 

 

               Dijon, le 19 octobre 2020 
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